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affeaionés fujets que ces préfentes peuvent intéreffer. Vû qu'en conféquence d'un Aae
du Parlénent dernierement fait et poUrvU þiaffé dans la trente-unieme année de dotre
regne, et de l'autorité par nous donnéë à cet effet, notre ci 4evant Province de Quebec a
été divilée en deux Provinces du Haut Canada et du Bas Canada,et que notre Lieutenant
Gouvcrnetirde la dite Province du Bas Canada, par le pouvoir que nous lui avons donné
el autorifé en l'abfence de notre très fdêle·et bien aimé G:ry LordDorchefter, Capitaine.
Général et Gouverneur en.Ch f.de notre dite Province du Bas-Canada, de divifer la dite
Province du Bas-Canada en d:lrias, comtés, cercles ou villes et townr/hips, à l'effet
d'effthduer l'intention du dit AEte de, Parlement et de déclarer et fixer-le nombre des
Répréfentants à étre choiis par chacun pour fervir dans l'Affemblée de la dite.Pro-
vince. Sachez.dohc que notre fdèle et bien aimé Alured Clarke, notre Lieutenant.
Gouvemneur. de notre dite Province du Bas-Canada en l'abfence de notre dit Gou.
verneur en Chef, a et par notre préflente proclamation divife la dite Province du
Bas Canada,. en comtés, cités .et villes, et. déclare et fixe, que le nombre des Repré.
fenrant' d'icelles et clacune d'elles fera tomme ci-après limité, nommé, declaré et
fixé, c'dt à favoir, que le premier des dits comtés eit toute cette partie de la dite Pro.
vince fur le côté fud de la Rivizre St; Laurent, a&uellementappellé le diliria de Gafpé,
tel qu'il eft défigné dans notre Proclamation royale fous .le grand fçeau de notre ci.
devant Piovince de Qaébec,. en date du vingt-quatrieme jour de J'iillet dans la vingt-
huiti:me année de notre règne, et que le fecond des.dits comtés que l'on n9mrnera
Cornwallis, comprcuîdra toute cette partie de notre dite Province fur le même côté de la
Rivrere St Laurent entre le dit comté de Gafpé et une ligne coùrant fud-efn de l'angle
occid. nta: d'une étendue de terre communément appellée la feigneurie de Mr. Lauch-
Jan Smith, ou Ste. Anne, enfemble avec les. ifles de St. Barnabé et du Bic et
toutes fes autres ifles dans la dite Riviee les plus voifines du dit comté, et lui
failiant fLce en tout ou en partie-et que le troifième des dits comtés que l'on nom.
mera Devon, cimprendra toute cette partie de notre dite Provincz fur le même
côté de la dite Riviere St Laurent entre le côté occidental du dit comté de Corn.
wallis et une ligne parallele à icelui courant de l'angle occidental d'une éten-
due de terre communément appellee la feigneurie de la Riviere du Sud, enfemble
avec toutes les ifles dans la Riviere St. Laurent les plu. voitines du dit com-
té et faifant face à icelui courant de l'angle occidental d'une étendue de terre
communernent appelléç la feigneurie de la Riviere. du Sud, enfemble avec toutes les
ifles dans la Riviere St. Laurent les plus voîfines du dit comté e- faifant face à
iLel i en tout ou en partie-et que le quatrieme des dits comtés que l'on nom.
mera Hertford, comprendra toute cette partie de notre dite Province fur le côté
fud de la dite Riviere St. Laurent entre le côté occidental du dit comté de De.
von et une ligne parallèle à icelui courant de l'angle nord-eft d'une étendue de
terre communément appellée la feigneurie de Lauzon ou la feigrieurie de la Pointe
l.evy enfemble avec toutes. les ifles dans la dite Riviere St. Laurent les plus voi,
fines du dit comté et lui faifant face en tout ou en partie-et que le cinquieme des
dits comtes que l'on nommera Dorchefler, comprendra toute cette partie de notre
due Province fut le côté fud de la dite Riviere St. Laurent entre le côté occi-
deutal du dit comté dHertford et une-ligue parallèle à icelui courant de l'angle
occidenal de létendue de terrc· fufdite appellée la feigneurie de Lauzon ou la
feigneurie de la Pointe . Lévyi enfemble avec toutes les ifles dans la.dite Riviere
St. Laurent les plus voifines du dit *cQmié et faifant face à icelui. en tout ou en partie :
et que le fixième.des dits comtés que, l'on nommera Buckinghamfhire, comprendra
toute cette partie de notre dite Province fur le côté fud de la dite Riviere St. Laurenr,
ctre le côté occidental du dit comté de Dorchfiter et une ligne parallèle à icelui courant
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